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Base légale

Article(s) : 452 - Dahir portant loi n® 1-74-447 du 11 Source
ramadan 1394 (28 septembre 1974) approuvant le Non publiée
texte du code de procédure civile (CPC)

Résumeée en francais

I1 résulte de l'article 452 du code de procédure civile que le fondement de la saisie conservatoire est
l'existence ou l'apparence d'une créance. Par conséquent, le juge saisi d'une demande de mainlevée est
tenu de rechercher si la créance qui fonde la mesure existe.

Encourt deés lors la cassation l'arrét de la cour d'appel qui ordonne la mainlevée de la saisie tout en
reconnaissant 1'existence de la créance, se pronongant ainsi par un motif erroné et contradictoire qui
prive sa décision de base 1égale.
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